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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Paul Cardegna): Bonjour, mesdames
et messieurs les membres du comité. Je constate qu'il y a quorum.

[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

[Traduction]

Conformément à l'article 106(2) du Règlement et à l'ordre adopté
par la Chambre des communes le 30 mai 2012, le président doit être
un député du parti ministériel.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour l'élection à la
présidence.

[Traduction]

M. Brad Butt (Mississauga—Streetsville, PCC): Je propose que
M. Richards soit élu au poste de président.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

L'hon. Mauril Bélanger: Monsieur le président, je sais que ce
n'est pas nécessaire, mais j'aimerais néanmoins appuyer la
candidature.

Le greffier: Cela a été noté. Merci.

[Français]

Y a-t-il d'autres motions pour le poste de président?

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Il en est ainsi convenu et ordonné. M. Richards est
dûment élu président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier:Monsieur Richards, avant de vous inviter à occuper le
fauteuil, si le comité le veut bien, nous allons procéder à l'élection
des vice-présidents.

[Français]

Conformément au Règlement, je préside à l'élection des vice-
présidents. Le comité veut-il passer à l'élection des vice-présidents?

[Traduction]

Des voix: D'accord.

Le greffier: Conformément à l'ordre adopté par la Chambre des
communes et à l'article 106(2) du Règlement, le premier vice-
président doit être un député de l'opposition officielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le poste de
premier vice-président.

M. Dan Harris (Scarborough-Sud-Ouest, NPD): Je propose
Mme LeBlanc.

Le greffier: Ya-t-il d'autres propositions pour le poste de premier
vice-président?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Français]

Le greffier: Je déclare maintenant Mme LeBlanc élue première
vice-présidente du comité.

Conformément à l'ordre adopté par la Chambre des communes le
30 mai visant la création du comité, le deuxième vice-président doit
être un député de l'autre parti de l'opposition.

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour l'élection d'un
deuxième vice-président.

M. Jacques Gourde (Lotbinière—Chutes-de-la-Chaudière,
PCC): Nous proposons M. Mauril Bélanger.

Le greffier: M. Gourde propose M. Bélanger.

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

[Français]

Le greffier: Je déclare M. Bélanger dûment élu.

[Traduction]

J'inviterais maintenant M. Richards à occuper le fauteuil.

Le président (M. Blake Richards (Wild Rose, PCC)): Je vous
remercie tous de votre confiance. Bienvenue à la première réunion
du Comité spécial sur les coopératives. De toute évidence, les
coopératives jouent un rôle clé dans notre économie — près de
18 millions de Canadiens en sont membres —, et ce sera donc une
étude intéressante qui, je crois, sera très productive.

J'aimerais d'abord remercier M. Bélanger d'avoir présenté à la
Chambre la motion qui a mené à la création du comité, et j'aimerais
remercier tous les partis d'avoir appuyé la motion à la Chambre. Je
crois qu'il s'agissait d'un appui unanime. Manifestement, cela
démontre à quel point cette étude sera importante. Donc, merci
beaucoup à tous.

J'aimerais proposer que nous examinions certaines motions de
régie interne. Pour ce faire, je proposerais que nous passions à huis
clos.

Je vais suspendre la séance pendant deux ou trois minutes pour
permettre aux visiteurs de quitter la pièce, puis nous passerons à
l'adoption des motions de régie interne du comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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